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Supprimer page 1 – Lettre d’Invitation 

Replacer par : 

le 4 septembre 2014 

 1000162022 

LETTRE D'INVITATION 

Monsieur, Madame, 

Le Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) vous invite à présenter une proposition relative 

au : 

Évaluateur de Diamants du Gouvernement du Canada (EDG) - Le Territoire du Nunavut 

Les groupes de requérants des ententes sur les revendications territoriales globales suivantes en ont été 

avisés :  

Accord sur les revendications territoriales du Nunavut 

Accord sur les revendications territoriales des Inuit du Nunavik 

 

La proposition devra être préparée en conformité avec les documents ci-joints : Instructions aux soumissionnaires, 

Exigences obligatoires, Critères de sélection et d'évaluation des propositions, Coefficients de pondération et la 

méthode de sélection, Articles de convention, Conditions générales, Conditions supplémentaires, Modalités de 

paiement, Description des travaux, Propriété intellectuelle. 

La proposition devra être complète et fournir tous les renseignements nécessaires à une évaluation tenant compte de 

tous les critères d'évaluation et de sélection ci-joints. 

All request for proposal documents associated with this proposal call are also available in the English language. / 

Tous les documents de cette Demande de proposition sont aussi disponibles dans la langue anglaise. 

Les soumissionnaires devraient préciser dans leur proposition toute langue officielle dans laquelle ils sont en 

mesure d'offrir les services. L'adjudicataire doit être capable d'offrir ses services dans les deux langues officielles 

du Canada. 

Les prix énoncés dans la proposition financière doivent être exprimés sous forme de taux quotidiens fixe pour les 

travaux décrits à l'annexe D, Énoncé des travaux, conformément aux instructions aux soumissionnaires, et à 

l'annexe C, Modalités de paiement, ci-jointe.  Le taux quotidiens fixe doit comprendre tous salaires, frais généraux 

et bénéfices qu'on devra encourir pour compléter les travaux. Note : ne pas indiquer les taux quotidiens fixes sous 

forme de plages.  

Les soumissionnaires invités ne doivent pas inclure dans leurs propositions des éléments de coûts qui ne sont pas 

exigés par la présente Demande de proposition. 

Les prix soumis devront inclure toutes les taxes applicables selon les exigences suivantes : 

a) La proposition doit précisément indiquer si  le (la) soumissionnaire est en registré(e) dans le programme 

fédéral de la taxe sur les produits et services (TPS) ou le programme de la taxe de vente harmonisée (TVH) 

et/ou le programme de taxe de vente du Québec (TVQ)  et, si oui, il (elle) doit nous remettre son numéro(s) 

d'enregistrement. 

b) Si le (la)  soumissionnaire est enregistré (e), la proposition doit inclure séparément une référence à tout 

montant à être perçu au titre de la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) la taxe de vente 

harmonisée (TVH) et/ou la taxe de vente du Québec (TVQ). 
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Supprimer à la page 7 – Instructions aux Soumissionnaires – No. 14 

Remplacer par : 

14. Calcul des frais et des propositions de coûts 

14.1 Les prix énoncés dans la proposition financière doivent être exprimés en taux quotidiens basés sur 

des journées de 7,5 heures fixe pour chacun des membres de l'équipe de projet, le cas échéant, 

auquel on confiera la réalisation des travaux en vertu de la convention d'offre à commande. 

14.2 Les taux à base de temps ne doivent jamais inclure, par exemple, les dépenses de voyages/divers 

ou la TPS/TVH, puisque ces pratiques ont pour effet de gonfler ces taux, sans compter qu'ils ne 

reflètent pas les taux actuels ou du marché et qu'ils peuvent empêcher un soumissionnaire de se 

voir accorder de la convention d'offre à commande. 

14.3 Les taux quotidiens fixes doivent inclure tous les salaires, frais généraux et bénéfices nécessaires 

afin de compléter les travaux. (Nota : Ne pas indiquer les taux quotidiens fixes sous forme de 

plages.) 

Supprimer à la page 17 – Critères de Sélection et d’Évaluation -#4.7 

Remplace par : 

4.7 Les tarifs journaliers fixes généraux du soumissionnaire ne doivent pas comprendre la taxe sur les produits 

et les services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH) et les dépenses. Les taxes doivent être ajoutées 

au moment de la commande subséquente. Les montants additionnels pour les frais de déplacement, de 

subsistance et les frais divers sont ajoutés par le MAINC au moment de la commande subséquente. 

 

 

 


